DELIBERATION N°® 95/05-15 — RECENSEMENT COMPLEMENTAIRE

Monsieur le Maire indigue a 'Assemblde gue la réalisation d'un recensement complémentaire powrrail &lre
envisagée & laulomne prochain, comple-tenu des conditions d'homologalion désormals remplies.

En effet, les 15 % minimum d'avgmentation de la population par rapport av chiffre de Mars 1990 sont atleints
depuls peu.

If propase de répondre par Faffitmative & la requéte de M'INSEE, et de domner l"accord de la Ville de LUDRES pour
présenter sa demande avanl le Ter Juin 1935,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibdrd,
décide a Munanimilé ;

- de donner son accord pour réalfser un recepsement compldmentaire en Oclobre 7995,

- dinscrire les crédits au budgel en cours.



